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CESSION D’UN ANCIEN LOGEMENT COMMUNAL SIS 21 RUE RENÉ MICHEL 
AUX ÉPOUX JO-ALAIN ET MARIE FRÉDÉRIQUE COUKAN 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

aux époux Jo-Alain et Marie Frédérique COUKAN d’un ancien logement communal, 
actuellement libre de toute occupation, sis la parcelle cadastrée AE n° 595, et de l’empiètement 

de ladite propriété sur une ancienne venelle communale contiguë. 

 

Par courrier du 19 août 2022, les époux COUKAN ont sollicité la Ville afin d’acquérir en l’état 
le bien bâti communal cadastré AE n° 595, sis 21 rue René Michel, pour un usage d’habitation 

principale. 

 

A la suite des travaux fonciers réalisés par le géomètre-expert mandaté par la Ville pour réaliser 

le bornage de la parcelle, il a été constaté un empiètement de 40 m² de ladite propriété sur une 

ancienne venelle publique totalement obstruée. La désaffectation de cette venelle et la décision 

de déclassement du domaine public ont été approuvées par délibération du conseil municipal 

réuni le 6 août 2024, de sorte que la vente du bien immobilier peut être réalisée en l’état, sur la 

totalité de l’emprise bâtie. 

 

Le service du Domaine a été régulièrement consulté afin de fixer les valeurs vénales respectives 

de ces deux fonciers, soit 81 000 € et 6 222 € (51 m² surface x 122 €/m²). 
 

Le prix de vente définitif de l’unité foncière ainsi constituée a été déterminé en reprenant dans 

un premier temps le prix d’acquisition de ce foncier par la Ville en 2007, soit 84 000 €. Y a été 

ajoutée la surface arpentée de la venelle empiétée (ramenée à 40 m² x 122 €/m² = 4 880 €), soit 

une somme totale de 88 880 €.  

 

Cette offre de prix a été acceptée par les époux COUKAN par retour de courrier daté du 25 juin 

2024 ci-après annexé. 

 

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

   

- d’approuver la cession, au profit des époux Jo-Alain et Marie Frédérique COUKAN, du 

terrain bâti cadastré section AE n° 595 et de l’emprise supplémentaire de 40 m², en cours 

d’enregistrement auprès du service du Cadastre, pour un usage d’habitation principale, au 

prix de quatre-vingt-huit mille huit cent quatre-vingts euros HT (88 880 € HT) ; 

 

- de dire que la réalisation de la vente est conditionnée à l’obtention d’une offre de prêt 

bancaire ; 

 

- de fixer au 28 février 2026 au plus tard, la date de réalisation de la vente par acte 

authentique ; 

 

- de dire que les frais de rédaction de l’acte de vente seront intégralement supportés par 

l’acquéreur, en sus du prix de la vente ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
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Pièces jointes : 
 

- Extrait du plan cadastral 

- Plan de bornage 

- Avis du Domaine 

- Courriers échangés 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 
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ANNEXE 2 : plan de bornage 
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ANNEXE 3 : Avis financier du Domaine – maison et venelle 
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ANNEXE 4 : COURRIERS ECHANGES 
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